
Selon le montant des prestations dont vous souhai-
tez bénéficier (pension d’invalidité) ou permettre à vos 
proches de bénéficier (capital décès, rente de survie, 
rente orphelin), vous avez la possibilité de choisir votre 
classe de cotisation, quels que soient vos revenus :

 Il s’agit d’une cotisation annuelle.

 En cas de décès ou d’invalidité, les droits versés 
correspondront à la classe dans laquelle vous cotisiez 
au moment de la survenance de l’événement.

 La cotisation est obligatoire jusqu’à l’année de vos 
67 ans. 

 Les modalités de calcul de la cotisation au régime 
d’invalidité-décès évoluent à compter du 1er janvier 
2023. De ce fait, toute demande de changement de 
classe au régime d’invalidité-décès n’est plus possible. 

 Vous pouvez cotiser volontairement entre 68 et 
80 ans, si : 
- vous poursuivez votre activité ; 
- vous avez un conjoint de moins de 67 ans ou des 
enfants à charge de moins de 21 ans ; 

- vous avez une personne à charge ayant un handicap 
majeur. 

 Si vos revenus de l’année 2021 sont inférieurs à 
6 170 €, vous pouvez être dispensé de cette cotisa-
tion, mais vous ne pourrez pas bénéficier des garanties 
d’invalidité-décès.

 ExEmplE

 
En 2022, M. Martin déclare un revenu de 15 000 €
au titre de l’année 2021.

Il décide de cotiser en classe C (380 €) afin de
bénéficier d’une couverture optimale en cas
d’accident de la vie.

En milieu d’année, suite à un accident, il est reconnu 
atteint d’une invalidité de 66 %.
Il peut donc bénéficier d’une pension annuelle de
17 358 €.
Cf au verso.

ma prévoyancE

lE régimE obligatoirE d’invalidité-décès 
dE la cipav vous assurE, En contrEpartiE 
dEs cotisations vErséEs, unE protEction 
pour vous ou vos prochEs En cas 
d’invalidité ou dE décès.

classE a classE b classE c

76 € 228 € 380 €

votrE cotisation

au titrE dE

l’invalidité-décès



  Du vivant de l’assuré, au service d’une 
pension d’invalidité s’il est reconnu atteint d’une invali-
dité permanente et définitive au moins égale à 66 %.

  Au décès de l’assuré, au versement :

  d’un capital décès ;
 d’une rente au conjoint et à chaque enfant âgé 

de moins de 21 ans (ou de moins de 25 ans en cas 
d’études).

   Le régime
   d'invaLidité-décès
   peut ouvrir droit...

montant

par an
classE a classE b classE c

pour un taux

dE 100 % 5 260 € 15 780 € 26 300 €

pour un taux

dE 66 % 3 472 € 10 415 € 17 358 €

Vidéo :
« Bien choisir sa prévoyance »

montant

par an
classE a classE b classE c

capital décès 15 780 € 47 340 € 78 900 €

rEntE annuEllE dE conjoint

(jusqu’à 62 ans)
Et Enfants

1 578 € 4 734 € 7 890 €

information :

Votre régime d’invalidité-décès garantit le 
versement à vos proches d’un capital au moment 
de votre décès.

attention :

Ces prestations ne peuvent être allouées que si 
les garanties n’ont pas été, lors du décès ou de la 
survenance de l’invalidité, suspendues pour cause 
de non-paiement des cotisations dues au titre 
des trois régimes gérés par la Cipav.

suivEz-nous :

EspacE-pErsonnEl.lacipav.fr

téléchargEz l’appli mobilE :
lacipav.fr

https://www.youtube.com/watch?v=Cpjhcn0AGgY
https://www.facebook.com/lacipav
https://twitter.com/la_cipav
https://espace-personnel.lacipav.fr
https://lacipav.fr

